Projet de Loi

Loi

portant création d'un Mécanisme National de Prévention de la torture

CHAPITRE 1: Dispositions Générales

Article 1: Objectif de la présente loi

L’objectif de la présente loi est d’établir un organisme de prévention de la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants, sous le nom de Commission Nationale de Prévention de la torture (ci après dénommée la Commission), conformément au Protocole facultatif à la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci après dénommé le Protocole), que le Royaume du Cambodge a ratifié le 19 Janvier 2007 et qui est entré en force le 29 Avril 2007. 

Article 2: Statut et Pouvoirs de la Commission
La Commission a le pouvoir d'effectuer des visites régulières dans tous les lieux du Royaume ou se trouvent ou sont susceptibles de se trouver des personnes privées de leur liberté, afin de contrôler leurs conditions de détention et d’assurer le respect de leurs droits fondamentaux, ainsi que de prévenir tout acte de torture ou traitement cruel, inhumain ou dégradant.  

La Commission est une autorité indépendante. Elle ne reçoit d’ordre d’aucune autre autorité dans le cadre d’exercice de ses fonctions telles qu’elles sont définies dans la présente loi.

La Commission exerce son pouvoir dans les cadre des Nations Unies. Elle agit en conformité aux principes de droit international en général, et en particulier dans le respect des normes établies par la Convention des Nations Unies contre la Torture (ci-après dénommée la CNUCT) et la Charte des Nations Unies en ce qui concerne les droits des personnes privées de leur liberté. 

Dans le cadre d’exercice de ses fonctions, la Commission respecte l’autorité des juridictions judiciaires au sujet des personnes privées de leur liberté.

 Article 3: Définition et principes fondamentaux

Dans le cadre de cette loi, la notion de torture renvoie à la définition de l’Article Premier de la CNUCAT qui établit que:

« le terme "torture" désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. »

Dans le cadre de cette loi, la définition des actes cruels, inhumains ou dégradants à laquelle il est fait référence à l’Article 16 de la CNUCT et par les institutions internationales reconnues incluant non seulement la Commission des Nations Unies pour la défense des Droits Humains et son successeur le Conseil des Nations Unies pour la défense des Droits Humains, mais encore le Comité contre la Torture et le Comité des Droits de l’Homme, doit être retenue. La Commission doit rendre publique et transmettre aux autorités concernées les définitions qu’elle retient dans l’exercice de ses fonctions. 

Dans le cadre de cette loi, les centres de privation de liberté désignent tout lieu, sous 

autorité publique ou privée, où se trouvent des personnes privées de liberté, qui n’en peuvent sortir sans l’accord préalable d’une autorité administrative ou judiciaire, ou de tout autre autorité. 

Il peut s'agir des lieux suivants, mais ne se limite pas à ceux-ci: 

une prison 

une cellule de police 

une cellule du tribunal 

un hôpital 

un centre psychiatrique 

un centre de réhabilitation 

un centre de détention pour mineurs 

une résidence assignée 

camp pour réfugiés ou immigres 

un camp militaire ou tout autre centre sous autorité militaire 

un centre de police frontalière et tout autre centre situe en zones de transit 

moyens de transport pour le transfert de personnes privées de leur liberté 

La Commission et les autorités publiques concernées doivent coopérer en vue de déterminer tous les lieux de privation de liberté qui sont placés sous l’autorité de la Commission, conformément à la présente loi.

CHAPITRE II: Structure et mission

Article 2: Composition de la Commission, nomination et mandat  

La Commission se compose de: 

· un Président, chargé de représenter la Commission 

· un Vice-Président 

· des délégués au nombre de neuf maximum 

Le Président et le Vice-Président sont nommés par le Roi, sur recommandation des divers comités de défense des droits humains, de l’Assemblée Nationale et du Sénat.

Leur mandat est d’une durée de six ans, non renouvelable. Les membres de la Commission sont inamovibles. Il ne peut être mis fin à leur fonctions qu’en cas de démission ou d’incapacité physique ou mentale.

Le président nomme les délégués. En accord avec le vice-président, le président détermine les fonctions des délégués. Ces derniers sont responsables devant le président de la Commission uniquement.

Les délégués sont nommés sur avis d’un comité de consultation composé de représentants issus de la société civile, d’université, d’organisations professionnelles et de défense des droit humains.

Les membres de la Commission sont choisis parmi des personnes de haute qualité morale, ayant une expérience dans le domaine de la défense des droits humains et des compétences reconnues dans les domaines du droit, de l'administration pénitentiaire ou policière ou de la médecine.

Article 5: Indépendance

Le président de la Commission, son vice-président ainsi que les délégués sont indépendants dans l'exercice de leurs fonctions. Ils ne sont soumis à aucune autorité gouvernementale ou administrative extérieure.

La fonction de membre de la Commission est incompatible avec celles de 

magistrat en activité, de membre du Gouvernement ou de député, de membre d’un 

parti politique, de membre d’un syndicat. Les membres permanents de la Commission ne doivent démissionner de toute autre fonction ou profession pendant la durée de leur mandat, exceptée celle d’enseignant. En outre, les membres de la Commission peuvent continuer d’exercer toute activité culturelle, sociale ou humanitaire pendant leur mandat.

Article 6 :  Immunité

Les membres de la Commission bénéficient, le temps de leur mission, des immunités et privilèges nécessaires pour exercer leur mission de façon indépendante. Il ne peuvent être arrêtés, détenus, ni poursuivis en justice pour les actes, paroles et opinions qu'ils émettent dans le cadre de leur mission. 

Article 7: Règlement intérieur

Le Président de la Commission, assisté de son vice-président et des délégués détermine le 

règlement intérieur propre a la Commission. Ces règles incluent, mais ne se limitent pas aux domaines suivants :

(a) gestion des affaires courantes et du budget; 

(b) structure et règles de procédure, réception des plaintes; 

(c) recrutement, nomination, termes et conditions de la mission, responsabilités, pouvoirs et devoirs, salaires, paramètres d’évaluation de la performance, promotion et discipline du personnel; 

(d) termes de référence pour les experts; et 

(e) frais d’expertise et de conseil. 

Le président suit la même procédure pour adopter un code d’éthique pour le personnel et les experts dans le cadres de leurs fonctions. 

Le président est chargé de la nomination des autres membres du personnel de la Commission, et, quand la mission de la Commission l’exige, de la sélection d’experts indépendants. Ces experts sont choisis parmi des personnes de haute qualité morale, ayant une expérience dans le domaine de la défense des droits humains et des compétences reconnues dans les domaines du droit, de l'administration pénitentiaire ou policière ou de la médecine. 

Pour chaque nomination, le président veille à composer une délégation respectant l’équilibre entre les genres et représentative des différentes ethnies qui composent la population. 

Ils s'inspirent des principes d'impartialité, de non- sélectivité, d'universalité et 

d'objectivité. 

Dans le cadre de cet article, le personnel de la Commission désigne le président, le vice-président, les délégués, les employés nommés par le président de la Commission. 
Article 8: Secrétariat général

La Commission est assistée d’un secrétariat pour la gestion des affaires administratives et financières.

Le président nomme le secrétaire général. Ce dernier n’est responsable devant aucune autorité autre que le président, ou si le président le désire, devant son vice-président.
Article 9 : Responsabilités et mission des experts

Les experts accrédités ainsi que tous les autres membres de la Commission ne sont responsables que devant leur président. Les experts ne reçoivent d'instruction que du président, ou, si ce dernier le souhaite, du vice-président et des délégués auxquels il aura délégué son pouvoir. L’ensemble du personnel de la Commission participe à l’élaboration des missions, stratégies et plans de développement de la Commission. 

A la demande du Président, du vice président ou de tout autre membre auquel le président a délégué son autorité, les experts apportent les informations et l'assistance nécessaires au bon déroulement de sa mission. Ils participent a la préparation des visites, assistent aux entretiens avec les personnes privées de liberté, si le Président le désire. A la fin de chacune de leurs mission, les experts lui font part de leurs recommandations. 

Le président a le pouvoir d’effectuer des visites dans les lieux de privation de liberté et/ou d’être accompagné par son vice président et de tous autre membre du personnel, ou encore de déléguer cette mission à son vice-président ou tout autre membre du personnel. Les visites peuvent être menées en individuel ou en groupe. Les membres du personnel peuvent entreprendre une visite après notification au président.

Les membres du personnel reçoivent une indemnité représentative de frais pour chacune des missions et déplacements entrepris.

La Commission établit une liste d’experts issus de différentes professions et spécialisations et la mettre à jour régulièrement.

Article 10: Secret professionnel

Les membres de la Commission sont astreints au secret professionnel pour les faits, 

actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance, exceptés ceux dont la communication est nécessaire dans leurs rapports et recommandations.

L’identité des personnes interrogées ne sera pas mentionnée dans les rapports publiés par la Commission. Toute information qui leur est confiée reste confidentielle et ne sera publiée qu' avec l'accord de la personne concernée. 

Article 11: Budget  

La Commission dispose des ressources nécessaires pour le bon déroulement de sa mission.

Elle dispose d’un budget autonome. 

Les crédits nécessaires a l'accomplissement de la mission de la Commission sont 

inscrits au budget national voté par le Parlement.

La Commission est seule ordonnatrice de son budget. En aucun cas elle ne saurait être soumise à un contrôle à priori par le Ministère de l’Economie et des Finances.   Les Comptes de la Commission peuvent être soumis à un audit à posteriori par le Bureau d’Audit National.

Outre les crédits affectes par les autorités publiques, la Commission a le droit de 

recevoir des donations privées et toute autre assistance, financière ou matérielle en 

provenance d'institutions et organisations nationales ou internationales . 

La Commission dispose de bureaux distincts de ceux attribués aux branches législatives et exécutives.

CHAPITRE 3: Compétence, Garanties et Pouvoirs de la Commission

Article 12: Pouvoirs  

Conformément a l'Article 19 du Protocole, la Commission a pour mission de: 

· examiner régulièrement, et de façon impromptue si elle le désire, le traitement 

des personnes privées de leur liberté, se trouvant dans les centres privatifs de 

liberté définis a l'Article 4 du Protocole. 

La Commission est tenue de visiter au minimum une fois par an chacun de ces 

centres. 

En cas de situation d'urgence, elle a aussi le droit d'effectuer des visites ad hoc, 

sans notification préalable a l'institution visée. 

La Commission est également tenue de porter une attention particulière aux 

personnes vulnérables, privées de leur liberté, telles que les femmes et les 

enfants, les immigres et les personnes âgées ou atteintes de maladie physique 

ou mentale. 

· formuler des recommandations a l'intention des autorités compétentes, afin 

d'améliorer le traitement des personnes privées de liberté et de prévenir tout 

acte de torture et autre peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants. 

· présenter des propositions et observations au sujet de la législation en vigueur 

ou des projets de loi en la matière. 

· Constituer un rapport annuel récapitulatif de sa mission. Ce rapport est 

transmis au Roi, ainsi qu'au Premier Ministre, au Parlement et aux ministères 

de la Justice et de l'Intérieur. 

Ce rapport est rendu public. 

· Coopérer, pour la prévention de la torture en général, avec tous les organes des 

Nations Unies, ainsi qu' avec toutes les organisations internationales, régionales ou locales, en vue de renforcer la protection des personnes privées de leur liberté contre tout acte de torture, ou peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant. 

Article 13: Accès aux lieux de privation de liberté

La Commission a le pouvoir de visiter tous les lieux de privation de liberté. Elle seule décide du lieu et du jour de la visite. Elle peut s'entretenir, en prive, avec la personne privée de liberté, sans témoins ou avec l' aide d’un interprète ou tout autre expert dont l'assistance est 

jugée nécessaire par la Commission. Elle a en outre la liberté de choisir les personnes qu'elle rencontrera, ainsi que le lieu et le moment de leur rencontre. 

Conformément à l'article 20 du Protocole, les autorités et organismes chargés d'une 

mission de service public ainsi que les agents sous leur autorité sont tenus de coopérer 

avec la Commission et de faciliter son travail. Ils s’engagent à lui autoriser l’accès à tous les équipements, installations et registres du lieu de détention, ainsi qu’à tous les quartiers de vie commune, les cuisines, les installations sanitaires et médicales, les ateliers, les quartiers administratifs et tout autre lieu désigné par la Commission. 
Article 14 : Accès à l’information

Les victimes, témoins et les personnes suspectées de s’être livrées à des actes de torture sont tenus de coopérer avec la Commission et de lui communiquer toute information qu’elle juge utile au cours de son enquête.

Conformément à l'article 20 du Protocole, les autorités et organismes chargés d'une 

mission de service public ainsi que les agents sous leur autorité sont tenus de coopérer 

avec la Commission et de faciliter son travail. Ils s’engagent à :

a. communiquer toute information concernant le nombre de centres privatifs de liberté tels qu’ils sont définis à l’Article 4 du Protocole et l’Article 3 de la présente loi, leur emplacement ainsi que le nombre de détenus placés dans ces centres.

b. communiquer toute information concernant le traitement des détenus et les conditions générales de détention.

c. Accorder le droit d' avoir des contacts directs avec le Sous Comite international de la 

Prévention et de le rencontrer, de lui communiquer ses renseignements et de solliciter son avis. 

Le caractère secret des informations demandées ne peut être opposé à la Commission, pour empêcher leur communication.

CHAPITRE 4: Visites de la Commission

Article 15 : Visites dans les lieux de privation de liberté

La Commission entreprend des visites régulières, et impromptues si elle le désire, dans les centres privatifs de liberté définis a l'Article 4 du Protocole et à l’Article 3 de la présente loi.

La Commission est tenue de visiter au minimum une fois par an chacun de ces 

centres. En cas de situation d'urgence, elle a aussi le droit d'effectuer des visites ad hoc, 

sans notification préalable a l'institution visée. 

Elle peut s'entretenir, en prive, avec la personne privée de liberté, sans témoins ou avec l' aide d’un interprète ou tout autre expert dont l'assistance est jugée nécessaire par la Commission. Elle a en outre la liberté de choisir les personnes qu'elle rencontrera, ainsi que le lieu et le moment de leur rencontre. 

Durant ces visites, les membres de la Commission peuvent utiliser tout appareil d’enregistrement audio ou vidéo afin de recueillir les informations communiquées lors des entretiens.

Article 16 : Objections aux visites

Il ne peut être fait objection a une visite de la Commission dans un lieu privatif de 

liberté que temporairement, et pour des raisons jugées valables par la Commission. 

Cette objection est acceptable en cas de défense nationale, de sécurité publique, de 

catastrophe naturelle ou de trouble de l'ordre au sein même du centre de privation de 

liberté concerne. 

Ces raisons doivent être exposées par écrit par le directeur de service et approuvées 

par le ministère concerné. 

Elles sont transmises directement a la Commission avec accusé de réception. 

L’objection faite à une visite de la Commission ne peut être que temporaire. Une autre visite est immédiatement programmée par la Commission, a laquelle les autorités concernées doivent se soumettre.

Article 17 : Actions mises en œuvre après les visites

Immédiatement après sa visite, la Commission donne un compte rendu oral aux autorités concernées, incluant ses observations et recommandations pour améliorer les conditions de détention. Ce compte rendu oral permet d’ouvrir un dialogue constructif avec les autorités concernées. Un rapport écrit doit leur être envoyé dans le mois qui suit la visite. 

Si, au cours d'une visite dans un lieu privatif de liberté, la Commission a lieu de 

soupçonner des cas de torture, de peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, il en informe le directeur de service et le ministère concerné.

La Commission doit également constituer un rapport d'enquête réunissant toutes les informations jugées utiles pour le transmettre ensuit au Procureur Général compétent.

Dans un délai d’un mois suivant la réception du rapport d’enquête de la Commission concernant, le procureur général doit informer la Commission de la réception du rapport et des suites de l’enquêtes avec les mesures prises. Tout silence de la part du procureur sera notifié dans le rapport annuel de la Commission.

En cas de grave violation des droits d’une personne détenue ou de menace 

pour sa sécurité ou sa santé, la Commission peut envisager avec le directeur du centre de détention des mesures d'urgence. Ces mesures incluent mais ne se limitent pas à : 

des soins médicaux et psychologiques, une aide technique et légale nécessaire. La Commission peut également recommander le transfert du détenu dans un autre lieu de privation de liberté. 

Dans les trois mois qui suivent la réception du rapport écrit, incluant les recommandations et observations de la Commission, le directeur du centre privatif de liberté concerné doit informer la Commission des mesures prises afin d’améliorer le traitement des personnes privées de leur liberté. Dans le cas contraire, la Commission peut demander au ministère concerné de prendre les mesures nécessaires. Le ministère concerné doit informer la Commission des suites de cette action dans un délai d’un mois. 


Le directeur ou le ministère concerné doit ouvrir un dialogue constructif afin de déterminer les mesures à appliquer lorsque aucun moyen n’a été mis en oeuvre dans le délai imparti ou que les mesures prises sont jugées insatisfaisantes. Le silence ou le refus de dialogue de la part du directeur concerné et/ou du ministère concerné doit être notifié dans le rapport annuel de la Commission.

Article 18: Rapports

Dans les trios mois suivant la fin de chaque année fiscale, la Commission transmit un rapport de son activité au Roi, au Premier Ministre, au Parlement, au Ministre de la Justice, au Ministre de l’Intérieur, le Ministre de la Défense Nationale, et le Ministre de la Santé.  Chacun des destinataires susvisés doivent envoyer leurs commentaires à la Commission dans un délai d’un mois à compter de la réception du rapport. La Commission doit intégrer tous ces commentaires dans son rapport annuel, dont la publication et la dissémination relève de sa responsabilité seule.
Article 19: Les sanctions 

La Commission peut porter à la connaissance des autorités ou personnes publiques 

investies du pouvoir disciplinaire les faits de nature à entraîner des poursuites 

disciplinaires ou judiciaires. 

Ainsi, tout agent qui ne se conforme pas aux dispositions prévues a 

l’Article 15, paragraphe 2 ainsi qu’à l’Article 16, paragraphe 2 de la présente loi ou fait obstacle a la Commission dans l'exercice de sa mission s’expose à une sanction disciplinaire. 

Dans le mois qui suit la réception d’une plainte de la Commission, l’autorité concernée doit informer la Commission des suites qui lui sont données. 

L’agent mis en accusation peut être l’objet de poursuites judiciaires pour cause de négligence criminelle ou pour inaction ayant causé une atteinte physique à un détenu ou à sa mort.

Lorsqu'il apparaît a la Commission qu' un agent de la fonction publique a fourni de 

faux témoignages ou bien est convaincu de corruption de témoins s’expose à des sanctions disciplinaires ainsi qu’ à des poursuites judiciaires pour fraude. 

Dans le cadre de cet article, un agent désigne tout individu au service d’un lieu privatif de liberté, qu’il soit sous autorité publique ou privée, selon l’Article 3 de la présente loi. 
Article 20: Protection des Personnes Coopérant avec la Commission

Aucune autorité ou fonctionnaire n'ordonnera, n'appliquera, n'autorisera ou ne tolérera 

aucune sanction a l'égard des personnes, détenus, témoins ou proches du détenu, qui 

auront communique des renseignements, vrais ou faux à la Commission. De même, ladite personne ne subira de préjudice d'aucune forme, ni menace, ni détérioration des conditions de détention, si il s’agit d’une personne prive de liberté. 
Article 21: Visites conduits par d’autres Autorités et Organisations

La création et le fonctionnement de la Commission ne saurait entraver ou limiter la conduite de visites dans les lieux privatifs de liberté visés à l’Article 3 de la présente loi par d’autres individus et organisations nationales ou internationales.

CHAPITRE 5: Saisine de la Commission

Article 22: Saisine de la Commission pour des actes de torture 

Toute personne qui a été victime ou témoin d' actes de torture, ou de peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants commis par un agent au service d'un 

centre privatif de liberté peut déposer une réclamation individuelle auprès de la 

Commission. 

La réclamation est adressée a la Commission soit directement, lors d’ une de ses 

visites, soit par l’ intermédiaire de l'avocat de la victime ou d'un membre de sa famille. 

Les organisations non gouvernementales chargées de la défense des droits humains ont aussi le droit de signaler a la Commission tout acte de torture, peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant observé lors d'une visite dans un lieu privatif de liberté. 

La Commission adresse a l'auteur de la réclamation un accusé de réception dans un délai de deux semaines
 et l’informe des suites de son action.

CHAPITRE 6: Dispositions Finales
Article 23: Revue de la loi

Afin d’éprouver l’efficacité de la Commission et d’apporter les modifications nécessaires a son bon fonctionnement, les dispositions de la présente loi sont adoptées pour une durée provisoire de trois ans à la suite de laquelle l’Assemblée Nationale devra étudier à nouveau la présente loi. Par la suite, cette loi sera revue tous les cinq ans.

Toute modification sera rendue publique.

Article 24: Annulation des dispositions contradictoires

Toute disposition contraire à cette loi est abrogée.

***
